
DEMANDE DE PLAN D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE (PAP) 
 

 
Demande de PAP à l’initiative de : 

 La famille 
 L’établissement/ L’école 

 

NOM Prénom de l’élève : 

Date de naissance : 

Classe :                            Série ou spécialité : 

Ecole ou établissement :      Commune :  

Coordonnées des parents 

Adresse : 

Tél : 

Courriel :  

 
Pièces à fournir pour constituer le dossier AVANT ETUDE de la demande par le médecin de 
l’éducation nationale. 
 

 La famille réunira les documents suivants: 
  

 Copie du dernier bulletin scolaire ou copie du livret de compétences (en élémentaire) 
 

 Copie d’une évaluation réalisée en classe et révélatrice des difficultés de l’enfant.  
 

 Copie, sous enveloppe cachetée, des bilans en sa possession des suivis et/ou prises en 
charge de ces difficultés scolaires durables par un professionnel extérieur :  
Par exemple 

 Médecin spécialiste  

 Psychologue (psychologue scolaire/ conseiller d’orientation-psychologue / autre 

psychologue)                                             

 Rééducateurs : Orthophoniste (Bilan normé récent= moins de 2ans. Durée de prise en charge) 

Orthoptiste, Psychomotricien, Ergothérapeute 

 Autres, …  

 
 Le chef d’établissement ou directeur d’école remettra à la famille: 

 
 Grille d’observation par les enseignants des difficultés en classe (pièce jointe) mentionnant 

les adaptations déjà proposées et les résultats observés. 
 PPRE 
 Compte rendu des équipes éducatives 
 Bilan RASED 
 Fiche « Dossier médical numérique ESCULAPE » 

 
Ce dossier complet (comprenant le présent document de demande daté et signé, les 

documents de la famille et les documents pédagogiques) devra être adressé  par la famille au 

médecin de l’éducation nationale du secteur dont les coordonnées pourront être obtenues 

auprès de l’établissement de scolarisation de son enfant. 

 

Je, soussigné(e), …………………………, sollicite la mise en place d’un PAP 

Fait à ……………… le………………………. 

 

Signature de la famille /     Signature du chef d’établissement /  

élève majeur                      du directeur d’école 


